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 Première demande     Renouvellement 

1. L’enfant 
 

 

2. Composition du foyer 
 

Situation familiale : 
 Séparé(e)   Célibataire   union libre  Marié (e)  Divorcé(e)  Pacsé(e) 
 
En cas de séparation ou de divorce : 
 
- Autorité parentale :  conjointe  à la mère  au père 
- Résidence :  chez la mère    chez le père   garde alternée 

 

Responsables légaux de l'enfant : 
 RESPONSABLE 1 RESPONSABLE 2 

   M                           Mme    M                        Mme 

NOM  
 

  

PRENOMS  
 

 

Lien avec l’enfant Père       Mère    Tuteur Père       Mère    Tuteur 

 
NOM :…………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
PRENOMS :…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Date de naissance :……………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
 Sexe :                                           Masculin                       Féminin 
 
Adresse :………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
Niveau actuel :  
 Première inscription   PS   MS   GS   CP   CE1   CE2  CM1 

- École fréquentée actuellement : ………………………………………………………………… 
- ville : …………………………………………………………………. 

École pour laquelle la dérogation est demandée : 
 École maternelle    École élémentaire 

 
Classe à intégrer :.....................................................................................................  
 
Date d’entrée souhaitée :………………….. 
 

DEMANDE DE DEROGATION SCOLAIRE HORS COMMUNE 

ENSEIGNEMENT DU 1er DEGRE 
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Adresse 
 

  

Code postal    

Commune 
 

  

Tél domicile   

Tél portable   

Email 
 

  

Profession 
 

  

Nom de l’employeur 
 

  

Adresse du lieu de travail  
 

 

Tél professionnel  
 

 

Horaire de travail   

 
Frère(s) et sœurs(s) 

Nom et prénom(s)  Né(e) le Établissement scolaire fréquenté 
actuellement 

 ___/___/_____ Classe : 

 ___/___/_____ Classe : 

 ___/___/_____ Classe : 

 

3. La demande 
Je soussigné(e) .................................................., agissant en qualité de : 
  Mère   père   tuteur 
de l’enfant ........................................................, ai l’honneur de porter à votre examen une demande 
de dérogation scolaire pour les motifs suivants : 
 
Motif : FRATRIE SCOLARISEE DANS UN ETABLISSEMENT DE LA COMMUNE 
 Certificat de scolarité du frère ou de la sœur 
 
Motif : RAISONS MEDICALES 
 Certificat médical de soins réguliers 
 
Motif : PROFESSIONNEL (profession d’un des parents dans la commune d’accueil) 
 Certificat de l’employeur 
 
Motif : AUTRE : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements figurant sur la présente demande et suis 
informé(e) qu’ils peuvent faire l’objet d’un contrôle. 
 
Ces documents obligatoires  sont à remettre à la Mairie de la Ville du Moule. 
Fait à ……………………………, le ……………  
Signature Responsable légal 1 :    Signature Responsable légal 2 : 
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CADRE RESERVE A LA COMMUNE DE RESIDENCE 

(à remplir par le Maire de la commune de résidence) 

Décision de la commune de résidence 
 
Le Maire de la commune de …………………………………………………………………………………… donne un avis 
                                     FAVORABLE                            DEFAVORABLE 
Pour la scolarisation de l’enfant …………………………….…………………………………………………………………… , 
classe de ……………………………., dans une école maternelle ou élémentaire de la Ville de LE MOULE. 
 
Observations éventuelles : ……………………………………… ……………………………………………….…………………. 
 
                                   ACCEPTE                                    REFUSE   
De s’engager à participer annuellement aux dépenses de fonctionnement des écoles publiques de 
la Ville de LE MOULE, conformément à la loi du 22 Juillet 1983 modifiée par l’article 37 de la loi 86-
29 du 8 Janvier 1986 et par l’article 11 de la loi N° 86-972 du 19 Août 1986.  
 
Pour l’année scolaire………………………………. le coût de la participation est fixé à  520 € pour un enfant 
en classe maternelle ou élémentaire, (en application de la délibération N° 27/DCM2017/51 du 
conseil municipal de la Ville du Moule du 30 juin 2017 relative à l’autorisation de prise en charge 
des frais de scolarisation en école primaire hors de la commune de résidence).  
 
Observations éventuelles : ………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Date : 
Cachet de la Commune :                                                                    Signature  du Maire  
 
             

 

CADRE RESERVE A LA VILLE DE LE MOULE 

Décision définitive de la commune d’accueil 
AVIS DU MAIRE 

 
 AVIS FAVORABLE  (sous réserve des places disponibles) 
ACCORD pour la scolarisation dans la Ville de Le MOULE 
 
L’enfant sera inscrit dans les effectifs de 
l’école……………………………………………………………………………………… 
 
  AVIS  DEFAVORABLE 
 
Observations 
éventuelles :…………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Date : 
Cachet de la Ville                                                                                          Signature du Maire 
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Modalités d’Instruction 

1) Le responsable légal domicilié hors de la Ville de LE MOULE désirant inscrire son enfant dans 
une école maternelle ou élémentaire de la ville doit remplir ce formulaire. 

Le motif de changement de commune doit être justifié, en joignant au dossier les attestations 
nécessaires ( courrier explicatif, attestations employeur, certificat médical …). 

 Un dossier doit être rempli pour chaque enfant. 

2) Le présent dossier est dûment renseigné par le responsable légal, et transmis ensuite au Maire 
de sa commune de résidence pour avis. 

3) Le Maire de la commune de résidence du responsable légal adresse ensuite l’imprimé au Maire 
de la Ville de LE MOULE pour avis. 

4) Après décision du Maire de la Ville de LE MOULE, le responsable légal est informé par courrier 
de la décision définitive. 

 

DUREE - VALIDITE DE LA DEROGATION - RENOUVELLEMENT 

 

- l’enseignement en classe maternelle, elle n’est pas reconduite automatiquement Si la 

demande de dérogation est accordée, elle l’est toujours sous réserve de places disponibles. 

- Le choix de l’école relève de la compétence de la Ville de LE MOULE. 

- Si la décision est prise pour lors du passage en classe de Cours Préparatoire. Une nouvelle 
demande est à établir. 

- La dérogation est accordée pour toute la durée d’un cycle d’enseignement, maternel ou 
élémentaire. lors d’un changement de cycle, la famille doit faire une nouvelle demande de 
dérogation dès le 2ème trimestre de l’année civile. 

 
 
LISTE DES PIECES A JOINDRE A LA DEMANDE : 
 
- Formulaire de demande de dérogation dûment complété, accompagné des justificatifs obligatoires, 
- Photocopies des pièces d’identité du (des) responsable(s) légal (aux), 
- Photocopie du livret de famille complet ou copie de l’acte de naissance de(s) l’enfant(s), 
- Justificatif de domicile de moins de 3 mois. 
- Si la famille est hébergée : Copie de la pièce d’identité de l’hébergeur et attestation d’hébergement 
signée de l’hébergeur. 
 

 

 


